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A/RES/74/258

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
13 janvier 2020

Soixante-quatorzième session
Point 146 de l’ordre du jour
Administration de la justice à l’Organisation
des Nations Unies

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 27 décembre 2019
[sur la base du rapport de la Cinquième Commission (A/74/433)]

74/258.

Administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies
L’Assemblée générale,
Rappelant la section XI de sa résolution 55/258 du 14 juin 2001 et ses
résolutions 57/307 du 15 avril 2003, 59/266 du 23 décembre 2004, 59/283 du 13 avril
2005, 61/261 du 4 avril 2007, 62/228 du 22 décembre 2007, 63/253 du 24 décembre
2008, 64/233 du 22 décembre 2009, 65/251 du 24 décembre 2010, 66/237 du
24 décembre 2011, 67/241 du 24 décembre 2012, 68/254 du 27 décembre 2013,
69/203 du 18 décembre 2014, 70/112 du 14 décembre 2015, 71/266 du 23 décembre
2016, 72/256 du 24 décembre 2017 et 73/276 du 22 décembre 2018,
Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur l’administration de la
justice à l’Organisation des Nations Unies 1 et sur les activités du Bureau des services
d’ombudsman et de médiation des Nations Unies 2, le rapport du Conseil de justice
interne sur l’administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies 3 , le
rapport correspondant du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires 4 et la lettre datée du 12 novembre 2019 adressée au Président de la
Cinquième Commission par la Présidente de l’Assemblée générale 5,
1.
Prend acte des rapports du Secrétaire général sur l’administration de la
justice à l’Organisation des Nations Unies 1 et sur les activités du Bureau des services
d’ombudsman et de médiation des Nations Unies 2, du rapport du Conseil de justice
interne sur l’administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies 3 et du
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